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PRÉSENTATION 

C E  
E livre n'est pas un manuel technique ou un traité de psychopé- 

dagogie appliquée à l'éducation physique. Il tente de greffer une 
réflexion sur les interrogations issues de la pratique. D'où le principe 
qui a présidé à son élaboration : il a été demandé à des enseignants 
et étudiants en E.P.S.*, à des instituteurs, à des professeurs et étu- 
diants d'autres disciplines, à des parents comme à des élèves, d'expri- 
mer par écrit, sous une forme très directe, les questions qu'ils se 
posaient sur l'E.P.S. Mille questions environ ont été recueillies. Un 
comité de rédaction, composé de P. Paillet et de moi-même, les a 
triées, analysées et ramenées à un nombre beaucoup plus réduit par 
regroupement sous une seule formulation de plusieurs questions aux 
thématiques voisines. Ce comité a ensuite déterminé avec l'ensemble 
de l'équipe le choix définitif des questions. Il a assuré la coordina- 
tion de façon à ce que les textes élaborés par chacun des membres 
circulent dans le groupe et soient l'objet de critiques, d'amendements 
et de compléments. Certains sont le résultat d'un travail à deux ou 
plusieurs. Il n'a nullement été recherché un consensus ou une unité 
factice. Parfois un commentaire vient, sinon annuler le point de vue 
exposé, du moins s'en démarquer. Le lecteur remarquera des opposi- 
tions et des contradictions : elles témoignent des courants divers qui 
traversent l'E.P.S. Dans la mesure du possible, chacun a choisi les 
questions auxquelles il souhaitait répondre en fonction de ses inté- 
rêts et de ses compétences, mais sans pour autant s'enfermer dans 
des spécialités ou des chasses gardées. Ainsi le texte qui concerne les 
activités motrices à l'école maternelle a été rédigé par un homme, 
celui sur la violence, par une femme. Dans un souci similaire de 
décloisonnement, des enseignants de disciplines dites intellectuelles 
sont membres de l'équipe. Ils ont participé, ou participent à la for- 
mation soit de professeurs d 'E.P. S., soit de rééducateurs de psycho- 
motricité de l'Éducation nationale. Enfin, si certains enseignants 
d'E.P.S. de cette équipe se sont orientés vers la formation de cadres 
ou des recherches théoriques, ils ont tous enseigné en milieu scolaire. 

* Le sigle « E.P.S. » est adopté pour désigner la discipline « Éducation physique et sportive ». 
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La diversité des vocables employés dans notre domaine pour décrire l'acti- 
vité — celle du sujet qui pratique comme celle de l'enseignant dans l'acte 
pédagogique — est le reflet de la disparité des pratiques physiques. L'appa- 
rition de ces termes correspond d'ailleurs à la nécessité de disposer d'outils 
conceptuels plus adéquats à l'évolution des connaissances. Nous avons en 
effet besoin d'autres mots que ceux du langage courant (« gymnastique » et 
« sport » par exemple), employés de façon très extensive — et recouvrant 
donc des réalités différentes — pour prendre en compte la spécificité de 
certaines pratiques physiques (par exemple : « expression corporelle », « réé- 
ducation psychomotrice »). 

1. Historiquement (1), si le concept d'éducation physique apparaît avec la 
Renaissance, l'expression n'est employée qu'à partir de la deuxième moitié 
du XVIIIe siècle et concerne « l'ensemble des préoccupations familiales et 
scolaires chargées d'inscrire des normes sur (le) corps » (1). L'aspect hygié- 
nique est alors dominant. Le terme est progressivement remplacé par celui 
de gymnastique sous l'influence du militaire Amoros, influence qui s'est pro- 
pagée jusqu'à nos jours à travers l'École de Joinville et les sociétés de 
gymnastique pour finalement être encore très vivace, tant dans le langage 
courant (voir le fameux « moniteur de gymnastique » !) que dans le langage 
spécialisé. Actuellement, donc, le terme « gymnastique » circonscrit un 
ensemble d'activités que l'on peut ordonner sur deux axes : 

- le premier inclurait la gymnastique sportive (agrès et sol), la gymnastique 
moderne féminine (avec accompagnement musical et utilisation d'accessoi- 
res tels que cerceaux, ballons, rubans, etc.), à quoi nous pourrions sans doute 
ajouter certaines gymnastiques féminines dites « rythmiques » qui flirtent 
avec la danse. Remarquons, toutefois, que ses liens avec le groupe suivant 
sont bien marqués par les Instructions officielles de 1959 qui insistent sur 
son caractère d'étude « dérivée de la gymnastique de maintien » et qui l'oppo- 
sent ainsi à l'art de la danse. 

- Le deuxième regrouperait la gymnastique construite (encore obligatoire il 
n'y a guère au début de la leçon d'E.P.S.), la gymnastique médicale (réser- 
vée au praticien médical ou paramédical), la gymnastique de pause (sur le 
lieu de travail) et la gymnastique d'entretien (soit sous forme collective dans 
la gymnastique volontaire, soit à titre personnel, chez soi par exemple). 
Le premier axe nous montre une série d'activités pouvant revêtir un haut 
niveau de difficulté technique, allant souvent jusqu'à l'acrobatie, et trou- 
vant un accomplissement sportif dans le cadre de compétitions officielles, 
ou bien se tournant plus ou moins vers un versant expressif. Le deuxième 
axe se propose des objectifs essentiellement orthopédiques et hygiéniques, 
la finalité du mouvement ne dépassant pas les limites du corps lui-même. 
Dans les deux cas, la motricité est surtout centrée sur le sujet, l'adaptation 



au milieu se faisant soit pa r  rapport  à des éléments fixes (agrès, sol) soit 
par  rapport  à des engins qu'il manipule lui-même. 

2. En ce qui concerne l 'expression éducation physique, c'est au début du 
XXe siècle qu'elle apparaî t  dans les textes officiels pour  la distinguer du 
terme « gymnastique » qu'elle englobe. C'est sans doute déjà un signe du 
désir  d 'élaboration d 'une méthode spécifiquement française, « ... au-delà de 
la gymnastique allemande (aux agrès), de la gymnastique suédoise (médi- 
cale), des jeux et des sports (anglais) » (1). 

Les noms de G. Demeny et de G. Hébert, dont les méthodes se réclament 
d 'une éducation physique au sens large, jalonnent cette période. G. Hébert, 
par  sa méthode naturelle,  cherche à se démarquer  non seulement de la 
gymnastique (aux résonances encore militaires) mais aussi du sport. Enfin, 
vers 1920, l'École de Joinville elle-même jette les bases de la Méthode Fran- 
çaise d'« Éducation physique ». 

Le concept d 'éducation physique élargit le propos de l'enseignant, l'activité 
physique devenant explicitement l 'un des moyens visant à l 'éducation de 
l'individu et non plus seulement à la construction du corps. Depuis cette 
période, et donc encore aujourd'hui,  l 'expression prend deux acceptions : 

- la discipline scolaire, la matière d'enseignement. Les majuscules à l'ini- 
tiale des mots — auxquels on a ensuite adjoint « et sportive » — servent 
à repérer  ce premier  sens (E.P.S.). 

- l 'activité éducative — et non seulement « d'enseignement » car  le support  
pédagogique peut être absent — qui prend pour support principal (mais non 
exclusif) l 'activité physique. 

Remarquons que les termes ne sont pas suffisamment descriptifs des fina- 
lités poursuivies. Le mot « physique » semble renvoyer trop restrictivement 
au corps dans sa réalité anatomo-physiologique, sans connoter les facteurs 
perceptifs, cognitifs et affectifs de toute activité motrice. La visée explicite 
ou non, est toujours plus celle d 'une éducation par  le physique ou par  le 
mouvement  (2) que celle d'une éducation du physique, et ceci même dans 
le courant  hygiéniste. L'E.P.S. pré tend toujours viser (un) au-delà du corps, 
que la finalité soit plus sociale (le « être fort pour  être utile » de G. Hébert), 
plus militaire (formation du fantassin) ou plus centrée sur le sujet (« déve- 
loppement du caractère », selon les Instructions officielles de 1967), etc. 

A propos de l 'adjonction des mots « et sportive », remarquons qu'elle porte 
témoignage de la prise en compte du phénomène sportif mais aussi, d'une 
certaine façon, du désir de s'en démarquer.  En effet, jusqu'en 1967, distinc- 
tion fut faite entre une éducation physique de formation (ou « de base ») 
et une éducation physique d'application où les activités sportives trouvaient 
leur place. 

L'éducation physique était censée consti tuer le moyen de « développer les 
apt i tudes » — à moins que ce ne soit d 'acquérir  des « capacités fondamen- 
tales » — qui permet t ra ient  au sujet, dans un second temps d'utiliser ces 
« outils » (ce que J. Le Boulch appelait  les « facteurs de la valeur motrice ») 
dans le domaine plus extensif des activités physiques sportives. Encore 
défendue par certains, cette conception semble pouvoir être dépassée en con- 
sidérant  — nous faisons un nécessaire raccourci — que c'est l'activité elle- 
même, qu'elle ait un caractère sportif ou non, qui forge ces prétendus 
« outils ». En effet, c'est par  la mise en jeu même du corps dans une grande 



variété de situations, et donc à travers les adaptations rendues nécessaires 
par le milieu, que ces fonctions s'organisent. 
3. Attachons-nous donc, maintenant, au terme sport. Prenant son plein déve- 
loppement à la fin du XIXe siècle au sein de la bourgeoisie anglaise, le sport 
est d'abord une activité de loisir, de délassement (attesté par l'étymologie 
du mot : « desport » signifiant, en vieux français, « amusement »). Mais il 
s'organise rapidement à travers les compétitions officielles régies par les 
Fédérations qui se créent au fur et à mesure pour en contrôler et organi- 
ser le développement. Caractérisé, entre autres choses, par la recherche de 
la performance dans le cadre de compétitions réglementées et institution- 
nalisées, le sport ne doit pas être assimilé à toute activité physique, même 
intense. La danse par exemple, pourtant soumise à une technique rigoureuse, 
donnant lieu à un entraînement sévère et à un engagement physique sou- 
vent violent, ne peut être considérée comme un sport. 
Allons plus loin — en se heurtant ce faisant à l'usage traditionnel du terme 
— dans le but de bien repérer les différences de finalités et de motivations 
chez le sujet, nous ferions volontiers une distinction entre « sport » et « acti- 
vité sportive ». 
Faire du « sport », c'est s'engager dans le processus institutionnalisé des com- 
pétitions, indépendamment à la fois du niveau auquel elles se situent (qu'elles 
soient locales ou internationales) et du niveau de pratique (du débutant au 
champion). Les activités physiques sportives, elles, sont les disciplines athléti- 
ques, jeux et activités diverses prises comme support à la compétition. Cette 
précision nous permet de distinguer la pratique non compétitive d'une acti- 
vité qui a une finalité compétitive. Un exemple simple : la course à pied en 
considérant d'une part le « footing » hygiénique, d'autre part les courses de 
l'athlétisme. Dans cette optique, et au risque de choquer le sens commun, le 
joueur de tennis qui ne s'engage à aucun tournoi, le skieur qui ne s'inscrit 
à aucun « Chamois » ou « Flèche », le basketteur qui ne pratique que dans le 
cadre du match « entre-amis-le-dimanche-matin », tous ces « sportifs », en fait, 
ne font pas — stricto sensu — de sport car la finalité de leur conduite est autre. 
Elle peut éventuellement ne s'investir que dans les versants ludiques ou hédo- 
niques, le jeu étant peut-être, dans l'instant, de battre l'adversaire et le plai- 
sir de ressentir une « saine fatigue » après l'effort, sans parler de la satisfac- 
tion plus psychologique de l'obstacle surmonté. Au contraire, le sport, c'est 
le football avec championnat, la voile avec régate, le tennis de table avec tour- 
noi, le cyclisme avec course officielle, la conduite automobile avec rallies, etc.*. 
Ce qui précède nous permet alors de considérer que l'enseignant d'E.P.S. 
a, pour enrichir les conduites motrices de ses élèves, un éventail très riche 
d'activités allant, à la limite, du « non-mouvement » au sport de haut niveau, 
passant par des activités par essence non sportives — car non compétitives 
(expression corporelle, varappe, certains jeux traditionnels) — et, bien sûr, 
par le grand nombre d'activités que l'on peut qualifier de « sportives » pour 
les raisons exposées plus haut. 
4. La notion de psychomotricité, apparaît, elle, au début du siècle dans le 
domaine de la psychiatrie où Dupré (1909), mettant ainsi l'accent sur la 
dépendance réciproque de la vie mentale et du mouvement, décrit une patho- 
logie psychomotrice fonctionnelle sous le nom de « débilité psychomotrice ». 

* Nous serions même tentés de dire « le championnat  de football, la régate à voile, etc. » pour  
distinguer le phénomène « sport » de l'activité prise comme support.  



Rejetant la conception dualiste classique, le terme « psychomotricité » envi- 
sage le mouvement dans sa réalisation, « comme une activité de l 'organisme 
total exprimant  sa personnali té tout entière » (3). Les études de psychologie 
génétique ont d'ailleurs fortement souligné cette interrelation entre activité 
psychologique et motricité. J. Piaget a mis en évidence que la connaissance 
se développe d 'abord par l 'action sur  les objets et qu'ainsi tous les méca- 
nismes cognitifs reposent, dans leur genèse, sur  la motricité. H. Wallon et 
ses cont inuateurs  ont également montré  le rôle fondamental joué, dans les 
premières années, par  le mouvement dans l'élaboration des fonctions psychi- 
ques en met tant  part icul ièrement  l 'accent sur  le rôle du tonus et des atti- 
tudes. Les structures fonctionnelles de la motricité se développent ainsi dans 
une interaction constante avec aut rui  et le milieu. C'est ce qui permet à 
J. de Ajuriaguerra de par ler  du « corps comme relation ». 

Dans le domaine de l'E.P.S., le concept d'éducation psychomotrice apparaît  
en réaction à l 'approche mécaniste ou strictement anatomo-physiologiste de 
l 'analyse du mouvement humain telle qu'elle pouvait — et peut, sans doute, 
encore — s'observer dans les branches sportives (études essentiellement bio- 
mécaniques) et hygiénistes (voir la gymnastique « construite »). Cette prise 
en compte de la signification psychologique du mouvement a infléchi de 
manière décisive la pédagogie des activités physiques. Certains praticiens, 
auxquels nous avons fait allusion plus haut, se référant explicitement au 
concept de psychomotricité, cherchent à développer une éducation physi- 
que qui, sur tout  chez le jeune enfant prend pour  objectif premier  le déve- 
loppement de s t ructures  ou fonctions telles que : schéma corporel, coordi- 
nation, perception et organisation du temps et de l'espace, etc. Ce dévelop- 
pement s 'acquiert  au travers d'exercices spécifiques que l'on suppose for- 
tement saturés dans le facteur considéré. La mise en jeu du corps dans des 
activités plus extensives ne serait  alors possible, ou souhaitable qu'après 
développement de ces facteurs. G. Azemar indique que le postulat sur lequel 
se base cette conception inverse, en fait, le processus génétique que décrit 
la psychophysiologie : c'est l 'usage même du corps qui permet  un tel 
développement (4). 

Explicitement évoqué dans la branche thérapeutique de la « rééducation 
psychomotrice » qui prend en charge certains troubles du comportement,  
le concept d'éducation psychomotrice est devenu maintenant implicite, mais 
toujours présent, dans la prat ique pédagogique. Ainsi, dans l 'enseignement 
des techniques corporelles, y compris celles qui se réfèrent directement aux 
modèles sportifs, le professeur doit-il appréhender  le comportement de 
l'élève en le replaçant  dans la dynamique de sa conduite, chargée d'affecti- 
vité et d'intentionalité. 
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